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Conditions d’admission Compétences et attributs

Responsabilités

Taux de 
salaire des 
compagnons 
syndiqués: 
$43.59/Hr

2024 moyenne 

provinciale

32_FR-04/24

Poseur de 
terrazzo, de 
carrelage et de 
marbre

● Un diplôme de 12e année est 

préférable (10e année au minimum)
● Communication solide

● Compétences en lecture, en calcul 

et en résolution de problèmes 

● Aptitude à la mécanique 

● Bonne condition physique

« Un travail de qualité est éternel. »

Créatif
Aime le travail 
précis et 
détaillé

Dextérité 
manuelle

4800 heures de formation sur 

le terrain, complétées par deux 

sessions de 8 semaines de formation 

technique en classe.

● Poser et fixer les carreaux en vue de 

créer des motifs décoratifs pour les murs, 

les peintures murales et les sols

● Découper et ajuster les carreaux autour 

des obstacles et des ouvertures à l’aide 

d’outils de coupe manuels et électriques

● Préparer, mesurer et marquer les 

surfaces à recouvrir

● Mélanger, appliquer et étaler le ciment, 

la colle ou d’autres adhésifs à l’aide 

d’outils manuels

● Aligner et redresser les carreaux à l’aide 

de niveaux et d’équerres

● Appliquer du plâtre entre les carreaux 

et enlever l’excédent de plâtre

● Couper, polir et installer le marbre et le 

granit

● Enlever et remplacer les carreaux 

fissurés ou endommagés

Programme d’apprentissage

Certificat de Qualification 241A

Saviez-vous?

L’histoire de la pierre 

terrazzo remonte à plus 

de cinq cents ans. Les sols en 

terrazzo (terrasse en italien) ont 

été inventés à Venise au XVe siècle.

Le poseur de 

terrazzo, de carrelage 

et de marbre recouvre les murs 

intérieurs et extérieurs, les sols de 

terrazzo, de carrelage ou de marbre 

en préparant, mesurant et marquant la 

surface à recouvrir, en mélangeant et 

en appliquant du mortier, du mastic, du 

ciment ou d’autres adhésifs, en utilisant 

des outils manuels, en posant des carreaux 

de mosaïque et en enlevant 

et remplaçant les 

carreaux fissurés 

ou abîmés.
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